


Le Conseil Départemental de l’Hérault, fidèle à ses valeurs, met en 
œuvre des actions concrètes et efficaces pour soutenir les victimes et 
prévenir ces violences. Sa priorité est d’offrir un accompagnement 
adapté et sur mesure à chaque femme victime de violences. Nous avons 
mis en place un réseau de professionnels dédiés, disponibles et formés 
pour écouter, conseiller et protéger.

COMPRENDRE 

L’Observatoire 
départemental des 
violences faites aux 
femmes, sexistes et 
intrafamiliales, piloté 
par l’Université Paul 
Valéry avec le 
concours du 
Département, de la 
Préfecture et de la 
CAF, illustre 
l'engagement 
continu et la volonté 
de renforcer l’action 
publique de 
l'institution 
départementale. Cet 
observatoire 
coordonne les efforts 
des institutions et 
adapte les politiques 
aux réalités locales.

ACCOMPAGNER 

Le Département 
collabore 
étroitement avec les 
services sociaux, les 
professionnels de 
santé, et les 
associations locales 
pour garantir une 
prise en charge 
globale et 
coordonnée. Notre 
département travaille 
en synergie avec 
plusieurs 
associations et 
partenaires locaux 
qui offrent des 
permanences 
juridiques, un soutien 
psychologique, et des 
solutions 
d’hébergement 
sécurisées. 

PROTÉGER 

Les 6 Intervenants 
Sociaux en 
Commissariat et 
Gendarmerie (ISCG) 
de l’Hérault, 
spécifiquement 
formés, accueillent et 
évaluent les besoins 
des victimes de 
violences conjugales. 
Ils les orientent vers 
les services adaptés 
et assurent un relais 
avec divers 
partenaires (justice, 
services sociaux, 
sanitaires). 


